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-

avons etabli en l'article precedent, l'acheteur 'n'en de-

meure pas, par 'e retrait, de charge envers Ie vendeur. 

Par exemple, si VOllS avez detache de vqs terres une 

petite metairie que vous avez vendue a un arpenteur 

pour la somme de mille ecus, et en outre a la charge 

qu'il feroit l'arpentage et leveroit Ie plan de toutes vos 
terres; quoiqu'on ait exerce Ie retrait sur lui peu apres 

son acquisition, et avant qu'il ait commence ce travail, 
. il ne den1cure pas moins oblige envers vous a Ie faire. 

t'esr pourquoi Ie retrayant doit l'indeuluiser de cette 

charge a laquellc it s'est oblige, et lui payer Ie prix 

,qu'on estimera que valent ce plan et eet arpentage qu'il 

s'est oblige de faire. 
Au reste, je pense que Ie retrayant n'est pas oblige 

a payer d'avance a Pacheteur sur qui ,il a exerce Ie re

trait, le prix de ce plan et de eet arpentage, mais seu

lenIent a lu i donner bonne et suf6sante caution de Ie 
• 

.lui payer apres que l'ouvrage aura ~he fait, et re~u par 

Ie vendeur; autrement Ie retrayant courroit risque de 

payer deux fois, au cas que l'acheteur, apres avoir re~u 

de 1 ui Ie prix de eet ouvrag~ qu~jl s'est ehartP~ de fain~, 

ne fit pas l'ouvrage comme it faut, ou ne Ie fit point 

du tout, et qu'i! fut insolvable; car l'heritage retire est .. 
hypotheque aux dommages ' et interets du vendeur, re-

sultants de rinexecution de cette charge du contrat. 

D'ailleurs on ~l,e fait aucun to'n a l'acheteul' arpenteur l 

e-n differant Ie paienlent du prix de son ouvrage apres 

q u'i l au ra ete fi nl ct re~ U, ces ou vrages ne se payant 

pas orJinairement plus tot. 

306. Cette detision doit sur-tout avoil' lieu lorsque 

la charse imp0s~e a l'acheteur stir qui on a exerce le 
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J'ctrait., est une charge qui ne consiste que dans Ie tra
vail personllel.de l'acheteur a qui eUe a ete imp osee , 

et qui ne demande que peu ou point J1avances pour 

e!re acquittee. II ne faudroit pas toujours decider la 
melnc chose lorsque la charge cxige des avances. Par 

exelnple, si j'ai vendu un heritage a un entrepreneur 

pOll rune certaine sonlnlC, et a la charge qu'il me 

construiroit a ses frais en un tel lieu un baliment, sui-
• 

vant Ie devis fai t en ere nous; je ne c~'ois pas qu'on 

doive rcnvoyer cet acheteur entrepreneur a recevoir 
Ie prix du hatinlent qu'il s'cst ohlige de faire, apres 
qu'.i.l l'aura fini : je pense qu'il doit etrc adnlis a de
Inander que Ie retrayant lui en avance Ie prix, aux 

offres que fcroit cet entrepreneur de donner bonne e( 

suffisante caution de Ie faire; et que dans Ie cas auquel 

il n'auroit pas de caution a donner, il devroit etre ad

mis a demander au retrayant partie du prix de son 
• 

ouvrage', a mesure qu'il seroit avance. 

307' Lorsque les charges imposees par Ie contrat ~t 
l'acheteur ne sout pas appreciables a' prix J'argent; 
comlne si un cure a vendu une maison a un ecclesias-

, 

tique pour une certaine somme, et a Ia charge qu'j} 
feroit les catechislnes dans sa paroisse trois fois,la se-, , 

maine, depuis 1a 1'oussaint jusqu'a Paques, et qu'il 
ne ' fut pas d'usatje dans cette paroisse qu'il y ellt un 

catechiste, a (1 ui Ie cure donnat un certain honol'aire ; 

l'acheteur en ce cas, quoiqu'il ait acquitte cette charge, 
, 

ne peut, en cas-de retrait, pretendre rien a cet egard 

du retrayant': car quelle somme pourroit-il pretendre, 

puisque ce f(u'il a fait n'cst appreciable a aucune 

sonlme? 
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308. Lorsqu'on est convenu par Ie contrat de vente 
, 

que Pacheteur preteroit une certaine somme all ven-

deur, qui la lui rendroit dans un certain temps, lequel 

pret a ete fait effectivement; Grin1audet, VII , 7, pense 

que le rctrayant doil indemniser l'acheteur de ce pret, 
qui est une charge du contrat de vente, en lui rendant 

Ja somme pretee, et qu'il ne suffiroit pas de lui faire 
raison des interets de cette somme, jusqu'au temps 

qu'il aura droit de la H~peter du venJeur a"qui ill'a 
pretce. 

II faut neanmoins prendre garde si cette clause n\t 
pas ete apposce en fraude du droit de retrait, pour Ie 

rendre impossihle au retrayant qui n'auroit pas ie 

moyen de trouver une somme considerable qu'on n'a 

pretee que pour eet effet au vendeur; ce qui do it s'es

timer par les circonstances. 

ARTICLE III. 

Du remhoursement dt:s loyaux couts. 

3Qg. Le retl'ayant doit indemniser l'acquereur non 
I 

scnlcment du prix et de ce qui en fait partie, comme 

nous ravons vu dans ]es articles precedents; il doit 

l'indemniser generalement de tous les loyaux couts de 

racquisition, c'est-a-dire de tout ce qu'il a ete oblige 

de debourser pour les frais de facquisition. I 

On ne d{)it pas neanmoins confondre les couts de 

racquisition avec ce qu'j} en a coote a l'acqu,ereur a 
l'occasion de l'acquisition, plutot que pour 1'acquisi

lion. On n'appelle COltts de l'acquisition, que ceux dont 

l'acquisition a ete la cause prochaine et imme~iate, et 

14. 
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qui ont etc faits pour y pal'venil', et non ceux dont el1e 
n'a ete que Poccasion. Par exemple, si dans Ie voyage 

que fai fait pour alIer visi tel' l'heritage dont on a exer

ce Ie r&rait sur moi, j'ai ete vole en chemin, je ne puis 
pretendre que Ie remboursement des frais ordinaires 

de voyage, qui sont frais de l'acquisition; mais j e ne 

puis exiger aucune indemnite pour Ie vol qui m'a ete 
fait; 'car ceUe perte a ete occasionee par l'acquisition, 
mais eUe ne l'a pas pour cause: Hcec magis casibus 
quam negotio emptionis impu/anda sunt. C'est sur Ie 

meme principe qu'il est decide en droit qu"un man
dataire qui doir etre indemnise de tout ce qu'il lui en 

a COUtE~ pour l'execution du mandat, ne <.loit pas nean

moins l'etre de ce qu'illui en a coute seulement a 1'0c

casion du mandat : ])lon omnia qure impensurus non 

fuit, impulabit, veluli quod spolialus sit a latronibus ... 
nam hrec magis casibtls quam mandato imputari opor
tet; t. 26, §. 6, ff. mand.; Tiraqueau, ff. 29, qt. 4, 
n. 15. 

• 

3 10. Dans les coutumes OU Ie plus prochain Ijgna
gel' est prefere, si l'acheteur avoit donne une somme 

au plus prochain pour Ie faire renoncer au retrait t 

devroit-iI erre rembourse de cette somme par Ie ligna
ger plus eloigne qui exerce Ie retrait? Boer e~Chassa

nee decident pour l'affirnlati ve, parceque Ie lignager 

plus e10igne qui auroit ere exclus sans cela, profite de 

cette depense. L'opinion pour la negative, que suit 

Tiraqueau, ff. 29, 91. 4, n. 14, parolt meilleure : car 
cette impense n'est pas faite pour l'acquisition; on ne 

peut pas menle assurer que Ie plus prochain eta san~ 
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cela retire; il a pu faire semblant de Ie vQuloir, pour 
• 

firer cette somme. 

3 [ I. Le retrayant n'est pas meme oblige de rem
bourser a l'acquereur indistinctement tout ce qu'illui 

en a COllte pour l'acquisition, mais seulement tout ce 

qu'il a d6 lui en couter; c'est ce que signifient ees ter

mes de lo),aux couts. S'il a fait des depenses inutiles, 

qu'il eut pu se passer de faire, il n ~en peut pas pre
tendl'c ]c remboursement. 

3 12. Ces loyaux COlUS sont, 1
0 ce que l'acheteur a 

donne a la femme, aux enfants ou aux domestiques du 

vendeur, ou autres personnes, pour pots-de~vin, epin-
, 

gles, ou sous quelque autre denomination que ce soit, 

pourvu qu'i\ paroisse par Ie contrat que cela a f~it par

tie des conditions du contrat. 

Mais si l'acheteur, par pure liberalite, et sans que 

cela eut et(~ sti pule par Ie con trat, avoit fait ces pre

sents, il ne pourroit en pretendre Ie remboursement; 

car ce ne sont pas ~,n ce cas des loyaux couts y suivant 

la definition que nous en avons donnee, puisqu'il pou

voit se dispenser de les faire . 
.Ie pense meme que lorsque ces pots-de-vin et epin

gles ne sont pas stipules par Ie contrat de vente, l'ac

quereur ne seroit pas admis a prouver par temoins 
qu'ils ont ete une des conditions du lnarche; car il a 

etc au pouvoir de l'acquereur de se procurer la preuve 

par ecrit de cette convention vis-a-vis du retrayant. .Tc 

pense aussi que drs actes SallS siGnature privee, ou 
n1enle par- devant notaires, par lesquels Ie vendeur 

dec1arerott que ('eS pots~de-vi n on epiuc:1f's ont fait pal'-
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tie du nlar'che, pourroient, par les circonstances du 
temps dans lequel ils ont ete faits, ou par d'aulres 

circonstances, etre rejetes conlme des actes auxquels 

on ne doit pas ajouter foi, l'acheteur devant s'inlputer 

de n'avoir pas fait nlention de cette convention Jans 

Ie contrat. 

313. 2° Les frais du contrat sont aussi des loyaux 
couts; ce qui comprend Ie controle, rinsin~ation, Ie 
centieme denier, Ie papier et Ie parchenlin, et les sa
laires clu notaire, tant pour la minute que pour les 

cxpeJitions delivrees au venJeur et a l'acheteur, Ies 
fr;:tis des quittances des paiements faits, soit au ven

cleur, soit aux crcanciers delegues. 
3 I 4. 3° Ce que facheteur a donne Oll promis de 

donner au proxenete ou entremettcur du nlarche, 

doit aussi erre compris d_ns les loyaux couls, jusqu'a 
c{)ncurr~nce neanlnoins de ce qu'il est cl'usas-c de don

ner aces sorte.s de gens en pareil cas. 
315. 4° Les frais de voyages fai ts, soit par l'achc

teur, soit par quelque expert envoye de sa part pour 
visiter I'heritage, doivent aussi etre couches en IOJaux 

cOllts, aussi bien que Ie salaire de cet expert; car il est 

de ]a prudence d'un acheteur de visiter ou de faire 
visiter un heritage avant que de'l'acheter. II en est de 
menle des frais de voyage pour la passation du contrat. 

Observez que ces frais de voyages ne lui doivent etre 
renlbourses qu'autant 'qulil Ies a faits expres, et qu'il 

ne les cut pas faits sans CChL S'i1 a fait ces voyag'es 

pour d'autres affaires, et que l'affaire de son acquisi

tion ait seulc111ent proloJ1G'<i Ie tenlpS du voyage, il ne 
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pent pretendre Ie rembourseUlent que de la depense 

que lui a oecasioncc ceUe prolollBation. 
316. Quelques auteurs eomprennent aussi parmi 

les lOJaux couts, Ie COl.ll des consu Itations d'avocats 

que l'acheteur a faites pour la surete de son acquisi

tion. On cloit ~ eet egard estinH~r s'il y avoit un juste 

sujet de CO)lsulter, et Sl cc qui a ete donne pour la con
sultation n 'est pas excessif. 

3 17- 5° Le retrayant doit aussi payer a rachetenr, 

par fornle de loyaux cOllis, les interers du prix que 

l'achetcur a paye au vcndeur, lesquels doiyent courir 

depuis Ie jour du paiement que l'acheteur a fait, jus

qu'aux offres du retrayant; a lnoins que l'acheteur 

n'eut pert?u les fruits de l'heritage, qui sont censes Ie 

dedommager de la privation de la jouissance du prix 

qu'il a paye : autrement il est juste qu'il en soit indem

nisc par ces ·interets; car s'il n'eut pas fait l'acquisition 

de l'heritage qui lui est retire, il auroit fait Ull autre 

cmploi de son argent, qui lui eut produit un revenu. 

3 I 8. A plus forte raison l'acheteur qui n'a pas per~u 
les fruits, doit etre renlbourse ou de charge des interets 

qui ont counl contre lui pour Ie Frix de l'achat qu'il n'a 

pas encore paye. It doit Petre parciltenlent dcs arrer1l3r.s 
de rente qui ont counl contrc lui, lorsque c'cst sur tin 

• 

bail a rente que Ie retra.it cst cxcrrc. 
3 J 9. Lorsque la dcmande en retrait n'cst douncc 

qu"apres la recoltc qui a .ete stcrilr, racheteur peut-il 
demander a etre rrlnboursc on indenlnise de ces in
terets et arrcrages qui ont couru contrc lui, ell offr;nH 

, 

de conl pter tIes \ [rni Ls ({ u \1 ,a pcr~ us, ct d 'en fuin; J6-
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dnetion? La coutume Je Paris decide la question, ar
ticle 1]8; dans Ie cas d\))l retrait sur un bail a rente 

rachftahle, eHe dit que l'acheteur peut mettre eh 

lo'youx C01.lts If 5 arreraties echus dans l'an qui a precede 
l'aj ournement, en rendant les fruits par lui per~us 
dans ledit an. La raison est que racquereur doit etre 

rendu parfaiteluent indemne. Cette raison rnilite ega Q 

lement 11 l'eBard des interets du prix diJ contrat de 
vente. Cependant parmi les arrets de 1\-1. Leprestre, i1 
sc trouve un arret du 18 aout 1626, qui a deboute les 

re1ifjieuses de fAll110nciade, sur qui Ie due d)Elbeuf 
avoit retire rho tel de Mayenne, de leur denlande des 

jnu~rets du prix, courus depuis racquisltion, aux of

fr~s de compter des intel'(~ts des loyers de In 111aison. 

320. 6° Les frais de decret (lue l'acheteur:1 fait ft~ire 

sur lui pour la surete de son acquisition, doj"cnt aussi 

etre con1.pris parmi les loyaux couls; je pense qu'il est 
a cet egard indifferent -que la faculte de decrcter ait 

ete stipulee ou non par Ie contrat. 

321. 7° Les frais de l'instance que l'acheteur a ell C 

contre Ie vendeur pour PoLliger a l'execulion dn con·~ 

trat, doivent aussl etrc con1pris dans les loyaux cou.(s 

que Ie retrayant clojt rell1bollrSer a racheteur; · et en 

Jes renlboursant, iJ e:,t subroge aux droits de l'acheteul' 

pour les repeter contre Ie vendeur. 

.)22. HO. Les fr.lis d'i nstancc que l'acquer,eu r a fai [s 

sur la demande en retl'ait donnec contre lui, lorsqu'it 
) , 

11 a pas con teste. 

3?-3. 9° I.../p, droit de franc-fleC que l'acheteur a ete 
ohljge de payer, fait partic des IOJiaux cmtts qui doi
vent lui etre rClllhourses, lors'que Ie rctraY:Jot f'Sl lui-
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m~me d'une condition 'qui Ie rend sujet a ce droit, 

parcequ1en ·ce cas il se trouve que l'acquereur }'en a. 
acquitte. Mais c'est une question entre les auteurs, si 
Ie retrayaQt non sujet a ce droit en doit neanmoins 

• 

rembourser l'acheteur qui a ere contraint de Ie payer ~ 

La raison pour l'affirmative est que Ie retrayant doit 

rendre l'adileteur indemne de tout ce qu1iJ a ete oblige 
de payer pour son acquisition; et ce n'est pas Ie ren

dre parfaitement indemne que de lui laisser un proces 

contre Ie traitant, })our la repetition du droit qu'il a 
paye : pour la parfaite indemnite de l'acqucl'eur, it 
f~1Ut que Ie retrayant Ie rembourse, et se fasse subro
_Ger aux droits de Pacquereur contre Ie traitant pour 
~a repetition. 

Ce premier sentirnent est ~uivi par les annotateurs 
de Duplessis, par Boucheul, S\lT Poitou, et par plu
sieurs autres. Au contl'aire, 1~ron~on, art. 129, cite 

• 

.par Lemaistre, tient la negative. La raisoll sur laquelle 

.il se {onde, estde dire qu'il est vrai qu'un acquereur 
capable de posseder l'heritage qu'il a acquis, doit etre 
rembourse de tout ce qu'il a eft oblige ,de debourser 
pour l'acquisition qu'il a faite; mais que celui qui etoit 
incapahle de Ie posseder, tel qll'est un foturier a regard 

, 

des biens nobles, n'est pas en droit de se faire renl-
hourser par Ie retrayant noble, du franc-fief qu'il a 
paye pour purf}er son ~ncapacite : que ce n'est pas tant 
I'acquisition par elle-rneme, que jijneapacjte person
nelle de eet acquereur qui lui a donne cctte depense : 

que ce retrayant noble ne doit pas sonffrir de la condi

t,iondecetacquereur, ni de ce qu'd avouluacquerirun 
bi~n dont il etoit incapab1e. Ce senti HH'D t a etc C1TI hrass0 
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pal' Chopin, sur Paris, I I, 6, 6, et suivi par Ferricre. 
La prenliere opinion me paroh preferable: l'illcapacite 
en laquelle etoient autrefois les roturiers de posse(ler 
des fiefs,. n'a plus 1ieu; le commerce leur cn a ete 
accorde; iis sont seulelnent sujets a payer pour ces biens 
une ccrtaine finance au roi. Cette finance est un COtlt 

legitime de leur acquisition, et d'une acquisition qui 
ne leur est pas interdite : iis doivent par consequent 
en etre pleinement inJemnises par Ie retrayant. 

324. Doit-on decider la llleme chose a regard des 

drolts qu'ont ete obliGes de payer les Gens (Ie Inain

morte pour l'acquisition d'un heritage, dont on exerce 

Ie retrait sur eux. lJe retrayant est-it oblige de les relTI
bourser <.Iu droit d'amortissenlent qu'ils ont paye an 
roi, du COtH des lettres - patentes qu'ils ont obtenues 
pour avoir la pernlission d'acquerir, du droit d'indem
uite qu'ils ont ete obliges de payer au seigneur; sauf 
au retrayant a repeter contre Ie fermier Ie droit d'a
mortissement, et' contre Ie seigneur Ie droit d'indem
nile? Je pense que Ie retrayant n'y est pas tenu. Ce 

cas-ci est different d u precedent. Les Gens de nlain

n10't'te sont vraiment incapables de possedcr et d'acquc

rir des heritages; Ie com n1crce leur en est interdit. 
, 

Lorsque par une gTace speciale Ie roi les televe de 
cette interdiction pour une aC(luisition particuliere 
qu'iIs prient Ie roi de ]eur pern1cttre de faire, c'est une 

gTace qui ne cloit pas prejuJi t!i el' aux .lirrnagers du 
vendeur, ni par consequent leur rendre trop onrreux 
leur droit de rctrait, que souvent ils seroient hoI'S d'Ct1t 

d'exercer, s'il falloit qu'ils trouvassent de l'argent pou i' 

renlLourscr des droits aussl cbnsidel'aLles (Iue ccux. 
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J'aul0rtisseluent et d'indelnnite ') que les gens de main

rnorte payent pour les acqursirions qu'ils font. C'est 

ravis de Guyot, en son traite des Fiefs, et de Vaslin, 

sur La Rochelle. 

325. 10° Ellfin les profits scigneuriaux que l'acque

reur a payes pour son acquisition) les frais des ports 

de foi et des den0111brements, des reconnoi'ssances 

censuelIcs qu'il a passees au seigneur, des reconnois

sances de rentes foncieres et declarations d'hypothe

ques qu'il a etc oblige de passer a ceux qui avoient 

quelque droit de rente fonciere, ou quelque droit 

d'hypotheque sur l'heritage, sont des loyaux couts 
qui dOlvent etre rembourses. 

Cela a lieu, quand meme l'heritage retire seroit 

dans 1a mouvance du roi, et que le retrayallt auroit, 

par un droit attribue a l'office ou a 1a dignite dont il 
est revelu, Ie privilege de ne point devoir de profit 

pour les acquisitions qu'il fait dans cette mouvance : a 
ne doit pas moins Ie rembourser a l'acquereur, lorsque 

l'acquereur I'a paye, sauf a IU,i, apres qu'ill'aura rem

bourse a I'acquereur, de ie reperer contre le receveur 

du domaine. Vo)'ez, sur cette n!pelition > infra) 
chap. I I, art. 5. 

Quid, vice ~'er.;a, lorsque l'acquereur cst un secre~ 

taire du r01 ou autre privilee:ie, et que Ie retrayant 

ne Pest pas? II n'cst pas douteux en ce cas que Ie re

trayant doit Ie profit. ~1ais Ie doit-il au fermier du 

roi, ou lc doi t-il pa yer a l'a'cquereur privilegie sur qui 

Ie rctrait cst cxel'ce? II sen1ble qu'il est (hI au ferrnier: 

Ie privilegie sur <pli Ie retrait est cxel'ce, ayant cesse, 

pill' Ie rctrait) d'ctrc achetf'ur, SOll ach.1t tL:Ult dClrait 
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en sa personne et transfere en ceUe du retrayant, il 
semble qu'il n'est pas dans Ie cas de jouir du privilege 
accorde aux secretaires du roi, d'etre exempts de pro

nts pour les ventes .ou achats qu'ils feroient dans la 
monvance du roi. C'etoit l'avls de Dumoulin, in Cons. 
Par. ff. 22, n. 6) qui dans cette espece dit, que Ie 

privilegie non debet negociari ultra fines priviLegii; 
et on a juse conformement a ee sentiment par arrets 
des 2 I aout 1649, et 18 decembre 1668. l'leanmoins 
depuis, par un arret de 17 14, on a juse que Ie profit 
devQlt en ce cas etre paye non au fermier des droits 

d u roi, mais a cet acquereur privilegie sur qui Ie retrai t 
est exerce; de menle que si eet aequereur privilegie 
reut effectiveluent paye. On peut dire pour ceUe de

cision, que c'est Ia vente faite a l'acquereur sur qui on 
exerce depuis Ie retrait, qui donne ouverture au pro

fit; que c"est racquereur qui, des Ie moment du 

contrat, en contracte robligation envers Ie seigneur. 

Lorsqu'il est privilegie, ce n'est qu'en consequence 
de son privilege qu'il n'est pas debiteur du profit en· 
vers Ie roi ; son privilege lui en opere nne remise que 

Ie roi lui en fait. Cette remise equipolle it paiement: 

il doit en pro 'firer, et par consequent Ie profit doit lui 

etre restitue par ]e retrayant, de nle111e que si eet ac

quereur I'eu( paye. 
D'un autre cote on pourroit repliquer contre l'arret 

de 17 14, que cet arret a etc rendu dans la coutume de 

Poitou, sui'vant que l'atteste Vaslin, qui dit en avoir 

eu communication. Or ceUe coutumc a une dispost

tion en l'articl-e 355, qui est favorable a la preten tion 

des SCcrt~tilires du rol. II est dit en ternles expres que oil 
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les ventes auroient ele remises, soit Far bienfaii OU PRI

VILEGE SPECIAL, en sera aussi fail rcni.boursenu:n l a:;cc 
Ie prix par ledit retrayant. On ne pet' t done pas eOll

clure de eet arret que la eour eut j uge de men1C dans 

d'autres eoutumes qui n'ont pas pareille disposition, 

ni par consequent qu'elle ait voulu changer sa juris

prudence etahlie par les arrets de J 649 et 1668, ci

dessus cites. La question a ete enfin decidee par l'edit 
du mois de Jeeembre I 743 ~ arlo 5, qui pone que ]es 
secretaires du roi sont con6rmes dans Ie privilege de 

jouir dudit don et reJnise (des profits), soit qu> its 
soient retrayants, ou convenus en relrait. 

326. Lorsque Ie seigneur a retru de l'acquereur une 
certaine somme pour Ie profit qui lui eloit dft, et qu'il 
a fait remise du surplus, Ie retrayant cloit rendre a 
eet aequereur le profit entier, et non pas seulement 

13 son1me qu'il a payee au seign~ur. C'est l'avis de Du .. 
• 

111oulin) in Cons. Par. §. 22, n. 6, et de tous les au-
teurs. Il dit qu'il y a une grande difference entre Ie 

cas d'un privilegie sur qui on exerce Ie retrait, et ce 
cas-ci. Dans Ie cas du privilegie sur qui on exerce Ie 

retrait, Ie privilege empeche bien que 'Ia vente faite 

au privilegie ne prod uise au roi des lods et vcntes, 

jusqu'a ce que par Ie retrait eHe ait ete transferee en 

la personne du retrayant non privilegie; rnais elle ne' 

suhroge pas Ie privilegie aux droits du roi, pour se 

faire rembourser de ce profit par Ie retrayant: il DC 

peut pas dire que le roi lui ait fait passer ses droits 

pour Ie profit, puis(J ue Ie profit n'a pas ete acqnis au 
roi. Au contraire lorsq ue la vente <In fief a etc f(lire a 
un particulier;i (lui un seigneur a fait relnise du pro-
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fit) ou d'une partie d II profit, eette remise elllporte 

un don que le seigneur a. qui Ie profi t a ete acq uis 

fait a eet acquereur; et par consequent cet acquercur, 

comme etant, par cette remise, aux droits de sei

g~eur, peut s'en faire rembourser par Ie retrayant. 

C'est Ie sens de ces termes de Dumoulin, latissima est 
differentia illter simplicem iJnmunitatem quce impedit 
acql.lisitionenljuris, et cessionem qua; irnplical agniiio
nenl el act;eptalionern jurium eL ll'anslationeln juriullt 

acquisilorurn in aLiunl. 

Cette decision souffre exception a l'esnrd des rc

nlises au quart qui sont faites aux acquereurs par les 
recevcurs des donluines du roi. Ces remises etant des 

rernises que les recevcurs sont ohliges de faire indis

tinctetnent a tous les acq uereurs qui donnent avi" de 

leur acquisition, ne peuvent etre censees faites par 

aucune consideration personnelle de l'acquereur: eUes 

sont censees n'etre faites a l'acquereur qu'en sa qualite 
d'acquereur; et par cons~quent ce n'est pas racque
renr qui, par Ie retrait, cesse d'etre acquereur; c'est Ie 
retrayant, qui devient l'acquereur en sa place, qui 
doit profiter de ceUe remise. C'est l'avis de Livoniere, 

traite des Fiefs, pt de plusieurs autres auteurs. 

32 7. Vaslin, sur Part. 35 de La Rochelle, apporte 

tine deuxieme exception, qui est, que l'acquereur ne 
<;lait pas etrc re~u a se faire rembourser la remise, 

1orsqu'j.l n'a paye Ie profit ct obtenu la remise que de

puis la dcmande en retrait; parceque Ie ligna§er qui 
exerce Ie retrait sur vous, s'etant, par la demande 

qu'il a donnee contre vous, declare acheteur en votre 

place, et etant des-Ion~ en votre place charge du pro-
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£t, il est contre la bonne foi qu'en prenant les. de

vants, vous lui interceptiez les lTIoyens qu'il avoit 

d'aller trouver Ie seigneur, et d'obtenir de lui la re

mise qu'il auroit vraisemb]ahlemen~ obtenue comme 

VOllS. II pretend que c'est pour eette raison que Co

quille, sur rari. 12 du chap. 3 I de la coutume de Ne

vers, dit que l'aeheteuf, depuis les offl'es, ne cloit payer 

les profits sans en avertir et sommer Ie relrayanl. Cette 

decision de Vaslin nous paroit tres equitable. 

ARTICLE IV. 

Des impenses. 

328. Par la meme raison que l'acquereur doit etre 
rem bourse des loyaux couts qu'il a faits pour son ac
quisition, il doit pareillement etre rembourse des im
penses qu'il a ete oblige de faire sur l'heritage : ce 

remboursement fait egalement partie de l'indemnite 

(1 ui lui est due par Ie retrayant. 

329. Ohservez qu~il ne doit etre rembourse que dB 
eelies qu'il a faites sur l'heritage meme, in rem ipsam, 
telles que sont les reparations qu·'il a faites aux bati
n1cnts; mais il ne peut pretendre Ie remboursen1ent de 

celles qu'il a faires, non sur Pheri rage, Inais seulement 

a l'occasion de l'heritage. Par exemple, si l'aequereul' 
d'un heritage SUI' qui on exeree.le retrait, avoit, avant 
la demande en retrait, achete des chevaux pour faire 

valoir cet heritage, et que ces chevaux fussent morts, 

iI .ne pourroit pas pnftendre qu'on lui remboursit Ie 

prix qu'ils lui ont coute; car l'impense qu'iI a {aile en 

achetant les chevaux est a la verite une Jel)ense qu'il a 



P.tRTIE I, CHAPITllE IX. 

£t, il est contre la bonne foi qu'en prenant les. de

vants, vous lui interceptiez les lTIoyens qu'il avoit 

d'aller trouver Ie seigneur, et d'obtenir de lui la re

mise qu'il auroit vraisemb]ahlemen~ obtenue comme 

VOllS. II pretend que c'est pour eette raison que Co

quille, sur rari. 12 du chap. 3 I de la coutume de Ne

vers, dit que l'aeheteuf, depuis les offl'es, ne cloit payer 

les profits sans en avertir et sommer Ie relrayanl. Cette 

decision de Vaslin nous paroit tres equitable. 

ARTICLE IV. 

Des impenses. 

328. Par la meme raison que l'acquereur doit etre 
rem bourse des loyaux couts qu'il a faits pour son ac
quisition, il doit pareillement etre rembourse des im
penses qu'il a ete oblige de faire sur l'heritage : ce 

remboursement fait egalement partie de l'indemnite 

(1 ui lui est due par Ie retrayant. 

329. Ohservez qu~il ne doit etre rembourse que dB 
eelies qu'il a faites sur l'heritage meme, in rem ipsam, 
telles que sont les reparations qu·'il a faites aux bati
n1cnts; mais il ne peut pretendre Ie remboursen1ent de 

celles qu'il a faires, non sur Pheri rage, Inais seulement 

a l'occasion de l'heritage. Par exemple, si l'aequereul' 
d'un heritage SUI' qui on exeree.le retrait, avoit, avant 
la demande en retrait, achete des chevaux pour faire 

valoir cet heritage, et que ces chevaux fussent morts, 

iI .ne pourroit pas pnftendre qu'on lui remboursit Ie 

prix qu'ils lui ont coute; car l'impense qu'iI a {aile en 

achetant les chevaux est a la verite une Jel)ense qu'il a 



TRAITE DES RETHAITS ~ 

faite a roccasion de Pacq ulsition q u'il a fa ite de cet he
ritage, puisqu'il n'auroit pas achete de chevaux s'il 

n'eut pas achete l'heritage; mais ce n'est pas une ilU

pense faite sur l'heritage meme. 

. 330. A regard de celles qui sont faites sur I'heritage 
mcmc, in reIn ipsam, il ne do it pas meme etre renl

hours~ indistinctement de toutes : il ne doit pas etrc 

rClubourse de ceIles qui seroient purement voluptuai

res; car Ie retrayant n 'en profite pas, ct Pacquereur doit 

s'imputel' de les avoil' Faires sans que besoin en fut. 
33 I. II ne peut pas n1cnle pretendre Ie renlhourse

ment des illlpcllses utilcs dont Ie retrayant profile,) 10rs

qu'elles n'etoicnt pas necessaires. La raison est qu'll ne 
doit pas lui etre permis de rendre la condition d u re

trait plus onereuse ') en faisant sur l'heritage sujet au 
retrait, des in1penses qui, quoique utiles, nletoient 

pas necessaires, et d'empecher par ce moyen les ligna

gel's qui n'auroient pas la commodtte de les rembour
ser, dlexercer le droit de retrait que 1a loi leur accorde. 
C'est par ceUe raison que la plupart des coutumes, et 

entre autres celles de Paris, QI t. 146, et d'Orleans, 

art. 373, defendent aux acquereurs de faire aucune 

innovation ni melioration sur l'heritagc sujet au re
trait, pendant Ie tenlps du retrait. Si, contre ceue de
fense, les acquereuns font des impenses non n€cessal-::
r~s, il est j uste, quelque utiles (lu'elles soient, de leur 
en denier la repetition contre le retrayant, en punition 
de leur contravention a la loi. On ne peut pas en ce 

cas alle-guer la regIe qui dit que Neminem cequll1n est 
locupletari cum allerius detrirnento : car cette regIe ne 
peut etre opposee pal' celui qui souffrc la perte pal' sa 
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faute, conlme Jans cette cspece ct dans plusieurs au

tres; puta, dans Ie cas de la prescription_ 

332. Si Ie retrayant n~est pas obli{'jc au rembourse

ment des impenses ou voluptuaires, ou menle utiles, 

qui n'etoient pas necessaires, au lnoins cloit-il per

nlcttre a l'acquereur d'enlever ce qui peut etre enleve 

sans deterioration de l'heritage., a la charge par l'ae

quereur de rcnlettre lcs choses au nleme ctat qu'dlcs 

ctoient lors de son acquisition; C(lr il nc fait par-Ia 
aUCUll tort au rctrayant. Par cxenlple, sl un acqucreur 

avoit lnis des chambranles de nlarbre et des glaces 

aux chenlinecs oe la maison dont on aura depuis excr

ce le retrait sur lui, il pourroit emporter ses cham
branles de marbre et ses glaees, en remettant Ies an

ciens, et nftablissant ces cheminees en l'etal qu ~e11es 

etoient: quelques coutumes en ont des dispositions; 

Laon, art. 253; Chateauneuf, art. 89-
C'e1a n'est permis a l'acquereur qu'autant qu'il peu t. 

par-la se dedommager en partie des impenses qu'il a 
faites : mais si , sans qu'illui en revjnt aucune utilite, 

iJ detruisoit les ameliorations qu'il a faites, uniquement 

animo nocendi, et pour empecher Ie retrayant d'en 

profiter; conlme s'il effa~oit des peintures, s'il detrui
soit des plantations de charmiHes, etc., il ne seroit pas 

excusable, et il nc sufn roit pas d'offrir de remettre Ies 

choses en Petat qu'elles etoient 10rs de son acquisition; 

il uevroit etre condamne aux domlnages et ,nterers du 

retrayant : Neque enim malitiis indLllgeHdum; arg., 
1. 38, ff. de rei vend. 

333. Lorsque par la clause d'un bail a rente rachr.
lJ)Jle, Ie pl'cneur s'est ohlie'e de faire certaines arne-

Tr(.J i /iJ des Helm i Is. 
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liorations dans l'hel'itage pour plus grande su rete de 

la rente que )e haiHeur s'est retenue; pula, s'il s'est 

oh1i8"€ de planter nne certaine quantite de terres en 
vis-nes; Ie preneur sur qui Ie retfait est exerce, qui n'a 

pas auendu, pour faire ceUe plantation, que Ie temps 

du relrait fut passe, n'en doit pas avoir, en cas de re

trait, la repetition. II ne peut opposer qu'il ctoit oblige 
de Ie faire; car il pouvoit differer jusqu'a l'expira

tion du temps du retrait. IJ ne pent pas non plus op

poser que Je retrayant, pn'nant Ie marche aux memes 
conJitions que lui, auroit ete pareillen1ent obliee de 

faire ceUe plantation; que l'ayant faite a sa decharge, il 

en doit etre remhourse; car ceUe obligation n'etant 

contractee que pour la surete de la rente, Ie retrayant 

peut s'en dechar{}er en remboursallt la rente. 

Quid, si la c1ause du contrat portoit que l'acqllercur 

seroit tenu de faire cette melioration incontinent et 
dans rannee.ll faudroit encore decider la meme" chose; 

car ie hailleur n'ayant pas d'interet que ce soit preci

sement dans I'annee que ces melior~tions se fassent, 

cette clause doit etre feBardee comme faite en fraude 
du retrait, et par consequent nulle. 

334. Le principe que l'acquereur n'a pas la repeti,. 

tion des im penses utiles, souffre exception dans Ie ca'S 

du retrait de mi-denier. Voyez infra, les raisons de 
• 

cette exceptIon. 

Doit-il sou ffrir exception lorsque Pheritage a ete ven

du comme acqlH~t, et par consequent non sujet all 

retrait; puta, lorsque par Ie contrat de vente il est dit 

que l'heritage appartient au vendeu r par l'acquisition 
qu'il en a faite? La raison de douter est, qu'il semble" 
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quJen ce cas l~acquereur n'est pas en faute d'avoir fait · 

ces impenses utiles pendant Ie tenlps du retrait, puis
qu'il avoit sujet de croire que l'heritage n'y etoit pas. 
sujet; consequemment i1 ne doit pas perdre ces im
penses dont Ie retrayant profite, et il en doit etre rem

bourse jusqu'a concurrence de ce que l'heritage s'en 

trouve plus precieux, suivant 1a regIe Neminem (£quurn 
est locuplelari cum altenus detrimento. Nonobstant ces 

raisons, je pense qu'on ne doit pas meme en ce cas 

accorder indistinctement a Pacquereur la repetition de 

ces impenses. L'acquereur est toujours en faute d'avoir 
ajoute foi trop legerement a la declaration du vendeur, ' 
et de ne s'etre pas assure de la verite de cette declara
tion, en se faisant repff!senter les titres : si 1'on aceor

doit indlstinctement en ce cas la repetition, ce seroit 
ouvrir une voie a la fraude, et rien ne seroit plus fa

cile que d'eluder la defense de la coutu~e, de faire 
aucune innovation pendant Ie temps du retrait, en 

faisant inserer dans Ie contrat que l'heritage appartient 
au vendeur par l'acquisition qu'il en a faite. On doit 

done decider en ce cas par les circonstances, et n'ac

corder a l'acquereur la repetition de ces impenses, 
j usqu 'a concurrence de ce que Ie retrayant en profile i 

que lorsqu'il parolt par les circonstances que l'acque-, 

reur a eu un j uste sujet d'ajouter foi a la declaration 
du vendeur; et que l'insolvahilite du vendeur Ie prive 
du recours contre lui pour la reparation du tOft qu'iI 
souffre de la faussete de la declaration. 

335. Les raehats volontaires que l'acheteur a faits 

des rentes foncieres ou des droits de servitudes dOl) r. 
Plteritage eLOit charge> sont des especes d'impenst;j. 

C 1) , 
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utilcs que Ie retrayant n'est pas, suivant notre prin

cipe, ohlige de rembourser a racheteur, si ce n'est 

dans Ie cas auquel Ie retrayant seroit oblige a ce ru

char, quand meme l'acheteur ne les eut pas ren1bour
sees, supra, n. 300. Mais dans Ie cas OU Ie retrayant 

nieut pas ete obljge de les rembourser, l'acheteur peut 

au lnoins faire revivre a son profit la rcnte fonciere 

quiil a remhoursee, et Ie retrayant ne peut se dispen-
• 

ser de la lui continuer. Annotateurs de Duplessis, sur 

La fin du chap. 4~ 
Pareillement, lorsque l'acheteur a rachete pour une 

certaine somme un droit de servitude dont etoit char

gee envers une maison voisine, Ia maison qui a ete 
depuis retiree, Ie retrayant n'est pas oblige de rendre 

cette somITie Ii l'acquereur pour ce rachat que Ie re
trayant eut pu se dispenser de faire, sill eut mieux 

aime souffrir la servitude. Mais si Ie voisin vou
loit user de la servitude qui lui a ete rachetee, et que 

Ie retrayant ren empechat, lui opposant Ie rachat 

qu 'en a fait l'acquereur sur ~ qui Ie retrait a ete exerce., 

ce scrolt en ce cas une approbation que Ie retrayant 
• 

fcroit de ce rachat, qui l'obligeroit a rembourser a 
l'acq uereur Ie prix dudit rachat. 

D'un autre cote, si Ie voisin usoit de ce droit de ser

vitude sans que Ie retrayant Pen empechat, l'ache

tenr pourroit repeter de ce voisin Ie prix du rachat, 

par l'action qu'on appelle en droit, condictio ob rem 
dati, re non secuta. 

336. 1.\ l'egard des impenses qui etoient necessaires, 

racheteur qui Ies a faites en doit etre rembourse par Ie

retrayant. 
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Ccs ilnpenSes necessaires comprennent non seuie
ment. les ffrosses reparations, mais celles de simple en
tretien, quand meme 1'acquereur auroit peryu les 
fruits de l'heritage avant la demande en retrait, pour

vu (Iue ce ne soient. pas celles qu'il a faites pour les 
fruits qu'il a per~us; car les reparations d'entretien 
sont bien charges de la jouissance d'un heritage, mais 

d'une jouissance durable, teUe que cene d'un usu
fruitier, qui dure autant que sa vie, et non d'une 
jouissance momentanee, teUe que celIe de l'acquercur, 

• • 
sUJette au retralt. 

Si neanmoins, dans les coutumes OU Ie temps du 
retrait ne court que du j(lur <Iu port de foi, l'acque
reur ayant tarde long-temps a la porter, le retrait n'etlt 
ete exerce qu'apres un grand nombre d'annees, pula, 
apres quinze ou vingt ans; racquereur qui auroit eu 
la jouissance de l'heritage pendant un temps conside
rabIe, n'auroit pas la repetition des reparations d'en
tretien qu'il a faites pendant tout Ie temps de cette 

, 

jouissance, ces reparations en etant des charges. 
337. A regard. des impenses faites pour faire venir 

ou pour recueillir des fruits de Pannee, il n~est pas 
douteux qu'elJes sont une charge de ces fruits, et a Ia 
charge de celui a qui iis doivent appartenir, soit de 
l'acquereur, s'jls ont ete per~us avant la demande, soit 
au retrayant, 5'115 ont ete per~us depuis. 

338. Les inlpenses qui etoient necessaires doivent 
etre relnboursees a l'acquercur par Ie retrayant, quand 
meme, au temps du retrait, e1Ies ne subsisteroient 

plus, ayant ere detruitcs par quelque cas fortuit: pula, 
si racquereur a fait reconstruire Ie pignon d'une 
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grange; quand meme au temps du retrait ceUe im
pense n'e~isteroit plus, la grange ayant ete ineendiee 

par le feu du ciel pen apres cette reparation, l'acque
reur n'en devroit pas moins etre rembourse; car ayant 

eu un juste sujet de faire cette impense, it en doit 

~tre indemnise; Grimaudet, VIII, I. 

339- L'acquereur doit etre rembourse de tout ce 

qu'il lui en a coote pour les ouvrages necessaires qu'il 

a fait faire, pourvu que par nne faute grossiere et 

inexcusable, il n 'ait pas paye aux marehands et ou
vriers beaucoup plus qu'il ne falloit; car en ce cas il 
€st jus£e qn'jl ne soit rembourse que de ce que ces 

ouvrages lui auroient coute, s'il eut ete plus prudent. 
T /acq.uereur est ern de ces impenses sur les tnemoi

res et quittances des ouvriers qui les ont faites; a 
moins que Ie retrayant n'offrit de prouver qu'elles 

£ont su pposees. . , 

Pour eviter les contestations sur ce sujet, il est de 
la prudence de raequereur, lorsque les reparations 
necessaires qui sont a faire sont considerables, de les 

faire prealablement visiter et estimer par un expert 
qui sera nomme d'office par Ie juge, sur la requete de 

l'acquereur. 
340. Au reste, quoi{~ue Ie retrayant eiU des moyens 

personnels pour fa ire ces ouvrages a meilleur compte, 

si on les lui eut laisse faire, il ne laisse pas d'etre tenn 

de rembourser tout ce qu'il en a COllte a l'acquereur 

qui les a fait faire, et qui n'avoit pas les memes res

sources; a moins qu'il ne parot que cet acquereur elit 

affecte de se depecher de faire lui meme ces ouvrages, 
neCeSS3\reS a la verite, mais .non .urgents, a6n qu'il 
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en coutat davantase au retrayant; car en ce cas il y a 

fraude, et l'acquereur ne doit etre en ce cas rembourse 

que de ce qu'il en auroit conte au retrayallt. 

ARTICLE V. 

nc ce qui doit etrc rembourse 10rsque Ie retrait s)exerce sur 
• 

un tIers . 

.341. Lorsque j'ai achete un heritage sujet a retrait I 

que j'ai peu apres , dans Ie temps du reo-ail, revenJu 

a Pjerre, l'action en retrai-t que Ie lignagcr de l110n 

vendeur exerce contre Pierre, est la menle action q u'it 
a droit d'exercer conlre. moi, Jont Pierre est ten u 

comme possesseur de rheritage qui y est affecte. 
-De 18. il suit qu'il est oblige de rembourser a Pierre 

tout ce q u'il seroit oblige de me rembourser, si c'etoit 
contre moi qu'il exeryat Ie retrait. C'est pourquoi, si 

fai revendu a Pierre l'heritage plus ou moiris qu'il ne 

In"a coute, ce n'est pas Ie prix. pour lequel Pierre I'a 
~cquis de moi, mais c'est celui pour lequcl je rai 
achete, que Ie lignager doit lui rembourser. Pareille
U1ent ce sont les loyaux couts de Inon acqui~ition, et 

non pas ceux de racquisition de Piene, qu'il Cit oblige 
de rembollfser a Pierre. 

A l'egard des impenses necessaires failes sur nH~ri

tage, il est oblig-e de rembourser tant cellcs que fa! 
faites, que celles qui ont ele faites par Pierre. 

342. Ces principes donnent lieu ~l la question sui

vantc. Si fai venJu rheritage sujet au retrait a Picrt,:e 
pour un prix plus fort que cclui pour leque1 je l'avois 
achete, pu/;}; s:jrlclui l.~ vertiln 1(\00011v,; ({UOiCP1f 
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que j'ai peu apres , dans Ie temps du reo-ail, revenJu 

a Pjerre, l'action en retrai-t que Ie lignagcr de l110n 

vendeur exerce contre Pierre, est la menle action q u'it 
a droit d'exercer conlre. moi, Jont Pierre est ten u 

comme possesseur de rheritage qui y est affecte. 
-De 18. il suit qu'il est oblige de rembourser a Pierre 

tout ce q u'il seroit oblige de me rembourser, si c'etoit 
contre moi qu'il exeryat Ie retrait. C'est pourquoi, si 

fai revendu a Pierre l'heritage plus ou moiris qu'il ne 

In"a coute, ce n'est pas Ie prix. pour lequel Pierre I'a 
~cquis de moi, mais c'est celui pour lequcl je rai 
achete, que Ie lignager doit lui rembourser. Pareille
U1ent ce sont les loyaux couts de Inon acqui~ition, et 

non pas ceux de racquisition de Piene, qu'il Cit oblige 
de rembollfser a Pierre. 

A l'egard des impenses necessaires failes sur nH~ri

tage, il est oblig-e de rembourser tant cellcs que fa! 
faites, que celles qui ont ele faites par Pierre. 

342. Ces principes donnent lieu ~l la question sui

vantc. Si fai venJu rheritage sujet au retrait a Picrt,:e 
pour un prix plus fort que cclui pour leque1 je l'avois 
achete, pu/;}; s:jrlclui l.~ vertiln 1(\00011v,; ({UOiCP1f 



• 
TllAITE DES nETnAITS, 

je ne Peusse achete que 8,000 livres; Pierre, f{lli ne 

recevra d u rell'ayan t que 8,000 livres, aura-{-il droit 

de repeter de nlo~ les 2,000 Ii vres qu'il m'a pa yees de 
plus? Oui, il a a cet effet Paction qu'on appellc con
diclio sine causa j Pacq nisition que j'avois faite de PIH~
ritar,e que je lui at venJu, ayant ete dctruite en rna 
personne, et transferee en celle du retrayalll, la 
vente que je lui en avois faite est detruite ~ n'ayant 

P;lS en le droit de Ie Jui vendrc, et par consequent je 
ne puis pas en rctenir Ie prix. Plusieurs coutumes en ant 

des d ispositiollS ; Anj ou , 400 ; ~1aine, 4 I I ; Bourbon
nois, 460, ct autres .. 

Grin1audet, III, I, pense que ccUe decision n'a pas 

lien lorsque l'acheteur sa\Toit que la chose etoit sujette 

£lll retrait; mais les raisons f!U'On vient de l'apporter 

prouvent que rneme en ce cas elle a lieu, a moins que 

par la vente que j'ai faite a Pierre it ne se fut charge 
express-elnent du risque- du retrait qui pouvoit etre 

exerce sur celle qui m'avoit ete faite. 

343. Cantnl vice versa, SI j'ai vend u a Pierre 8,0001. 
J'herita3'e sujct au retrait, q lle j'avois achete f 0,0001., 

j e ne pourrois pas repcter de Pierrr, sur qui Ie retrait 
en a cui exerce, les 2,000 livres qu'il a re~ues du re
trayanr, de plus que le prix pour lequel il avoit achet~ 
(Ie n10i l'heritage; car en lui ventlant l'heritagc, je lui 

ai venJu tous les , droits que j'avois par rapport a cet 

beritage, ct par consequent Ie droit que j'avois d1exi
Ger, en cas de fetfait, le renlboufsernent du prix de 
10,000 liv., pour lequel rheritage m'ayoit ete vcodu : 

le f('trait a donne ouverture ~t ce droit, bien loin de 

d(.'truire l'acquisition qll~ Pierre en a faitt'o 
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Par la melne raison, lorsque Ie lignager de mon 

v~ndeur a exerce Ie retrait sur celui a qui favois fait 

donation de rheritage, je ne pourrai pas repeter de 
n10n donataire les somn1~S qui lui ont ete remboursees 

par Ie retrayant; car en lui donnant rheritage, je suis 

cense lui avoir donne les droits que j'avois par rapport 
a cet heritage. 

344. Dans les coutumes qui accordent au lignager 

Ie plus proche la preference pour Ie retrait sur Ie li

trnager plus eloigne qui a prevenu, Ie Iignager plus 

proche, pour avoir cette preference sur Ie plus eloigne, 
est-il oblige de ]e rembourser de ses frais? Chateau

neuf, 77; Chartres, 68, etc.; decident pour l'affir
n1a.tive. Notre coutume d'Orleans, art. 478, peut aussi 
etre tirt~e en argument pour ce sentiment. Lorsque la 
coutume ne s'en est pas expliquee, la question souffre 
difficulte. 

C)n peut dire en faveur du remboursement des frais 

du premier relrait, que les coutumes snsmenlionnees 

(lui l'ordollnent, quoiqu'elles ne fassent pas de loi 
hors de leur territotre, peuvent neann10ins servir de 

prcjugc et de motif pour se decider dans les coutumes 

qui ne s'cn sOl1t pas expliquees. Au contraire, on peut 

dire, pour Ie sentiment oppose, que 1e lignager qui 

exerce Ie retrait cloit bien etre tenu de tous les loyaux 

couts de l'acquisition faite par l'acheteur etranscr, 
puisqu'il est par le retrait subroge a cette acquisition; 

_ mais il ne cloit pas etre tenu des frais du reo'ait du pa

rent plus eloigne; car c'est de son chef qu'il excrce Ie 

I'ctrait, et il n1est pas subroge au retrait du lig'nager 
plus eloigne qui l'a prevenu : ce Ii8nascr plus e10iGnr 
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qui n'avoit Ie droit de retrait qu'a son defaut, s'il n~eut 

,pas voulu .Pex~rcer, ~t non a son prej udice , n'a pas pu, 
en l'exer~ant, rendre plus onereuse sa condition. C'est 
]e raisonncment de Chassanee sur la couturne de Bourg, 

Ii dit queRen1otior non polest per suum retractum, 
deleriorern facere conditionem proximioris, augendo 
pretium ilnpenSaruJn : d'ou il concIut que lorsqu'il a 

prevenu, il ne peut pretendre Ie remboursement de 
ses frats, nisi priits interpellasset proxilniorem ut re
traheret. Si dans les coutumes ci-dessus mcntionnees 

• 

lc retrayant Ie plus prochain est teuu de rembourser 

Jcs frais dll premier retrait) c'est qu'elles ne lui accor
dent la preference que sous eette condition: eUes o~t 
voulu eng:1G~.r un plus grand nombre de lignager$)l 

exercer Ie retrair, et que les plus eloignes ne fussel).t 
point detournes de .rexerce~, par la crainte de perdre 
leurs frais, en cas que les plus proches se present3.ssen.t. 

l\lats lorsque la loi n'a pas appose cette condition a la 

preference qu'elle accorde aux lignagers plus prochains, 

il n'y a aucune raison pour les obliger au rembourse-
• 

ment de ces frais. 

345. Lorsque Ie lis-nager exerce Ie retrait sur Ie sei

Bneur qui a exerce Je ret-rait feodal, il y a pareillement 
lieu a ]a question, s'il est obliGe de rendre au seigneur 

]es frais qu'il a faits pour Ie retrait feodal? J'aurois de, 

Ja peine a Ie croire, par les raisons ci-dessus exposees. 

ARTICLE VI. 

§.1. Dans quel temps Ie retrayant doit-il rembourser l'acque
reur . 

. 3.i6. 11 Y ~ une d.istinction a faire entre Ie prix de la 
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, ~el;kte et des autres choses dont Ie remboursement est 

,dli a l'acquereur par Ie retrayant. 

,A regard du prix de la -vente, les coutumes ont pres

('fit un terme fatal, dans lequelle retrayant est tenu 

de rembourser a 1'acquereur Ie prix qui a ete paye, ou 

sur son reEus, Ie consigner,. et dans lequel il est tenu 
de lui rapporter quittance ou decharge de celui qui 

restoit a payer; a faute par Ie retrayant d'y satisfaire 

dans Je terme fatal, it est, aussitot apres rexpiration 
, 

de ce terme, dechu de plein droit du retrair. 

Ce terme est differemment regIe par les coutumes. 

Paris, 136; Orleans, 370, et la plupart des coutumes 
n'accordent qu'un temps de vingt.quatre heures : quel. 
ques coutumes neallmoins accordent un terme un peu 
plus long. Sens, 65, accorde trois jours; Lil1e, sept; 

, 

Blois, art. 196, Poitou, Anjou, Ie Maine, La Rochelle, 

Saintonge, Bordeaux ,. Amiens, en accordent huit; 

Acqs, neuf; la Marche et Bretagne en accordent qui nze; 
]a coutume de Nevers, tit. 3 I, art. 5, en donne vingt. 

347- Lorsqu'il n'est pas possible au r:etrayant de sa

tisfaire dans le terme prescrit par la coutu me , puta, 
a cause de l'eloignement du domicile de l'acquereur, 
ou 'pour quelque autre raison; comnle aucune loi ne 
peut obliger a l'impossible, Ie retrayant peut en ce cas 
ohtenir du juge un terme un peu plus long', Notre cou

tume d'OrIeans, art. 37 I, en a une disposition, Jaquelle, 
a cause de son equite, doit etre suivie dans les cou- , 
lumes qui ne s'en sont pas expJiquees. Mais Ie juge ne 

peut accordel', sans une juste cause, cette prorogation; 

sinon l'acquereur seroit en droit d'appelcr du jugement 
~111i l'auroit accordee; auqueJ cas }('S o!frc5 f't consigna-
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tions faitcs p:lr Ie retrayant hors du telnps de la cou

tume, mais dans Ie telups de cette prorogation, se";;' 

roient dec1arees nulIcs, et le retrayant dechu de son 
• 

retr~llt. 

348. Les coutumcs varient aussi sur Ie terme d'ou 
dOlt commencer a courir Ie temps fatal accorde pour 

Ie reluboursernent du prix. Les unes Ie font courir 

depuis la sen tenee d~aJj udication du retfait; d'autres 
ajoutcnt, all depuis la rcconnoissance du retrait faite 

par racqut!reur : d'autres ne le font courir que du jour 

de Ia signification de la sentence; d'autres sculement 

du jour du Jclais de l'hcritage fait par l'acquereur : 

plusieurs veulent de plus que pour que le ten1ps puisse 

commencer a courir, l'acqllcreur ait mis au greffe son 

-contrat d'acquisition; plusieurs veulent de plus qu'il 
ait affirnle en j ugcluent ]a verite du prix. 

349. Les choses que les differcntcs coutUITICS ordon
nent de faire pour que Ie temps de l'cxecution du re
trait puisse courir, doivent se faire en quelque espece 

de vcnte que ce soit, et a regard de tOllS les retrayants, 
qucls qu'iIs soient. Par exemple, dans les coutumes 

qui reg nierent, pour faire courir ee temps, raffirma

tion de ]a sinccrite du contI'at, ccue affirmation doit 

se fairc, n1Cl11e dans Ie cas de vente et d'adjudication 

par· deeret, et meme vis-a.-vis des retrayants qui au-
A ., • 

rOlp.nt aSslste au contrat; car qUOlqUC ces contnmes, 

en etablissant la formalite de cctte affirmation, aien t 

eu en vue (Pempecher les fraudes qui pourroient se 

commettre dans Ie prix du contrat; et (Iue ces frau des 

ne soient pas a crainJre dans des ventes puhliques, 

ct vis-a-vis d'un rctrayant qui a ete pres~nt a tout le 
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contrat; neanmoins les coutulnes ayant prescrit cctle 

affirmation cumme une formalite, et en ayantfait une 

loi generale, il ne peut p-Ius etre permis dans ces cou
tUlnes, en quelque cas que ce soit, de s'en dispenser; 

parcequ'on De peut en aucun cas, dans les lnatieres 

de rigueur, omeCtre impunement ce qui est de fornla

lite. 
350. Sur les differentes choses que les differentes 

couttl1TICS prescrivcnt pour faire courir Ie rctrait, nous 

llC nOllS arrcterons qu~a celles de Paris et d'Orleans. 
Cclle de Paris, art. 136, <lit que Ie retrayant est 

tenn de payer ou consigner dans les vinst-quatre heures 

apres Ie Telrait adjuge par sentence, et que l'acheteur 
aura mis ses lettres au greffe,) partie presente ou due
n1ent appelce') et outre qu'il aura affirme Ie prix) s'il 

• en est requIs. 

35.1. Il resulte de ce texte, que dans la coutullle de 
Paris, pour que Ie temps fatal des vingt.quatre heures 
conlmence a courir, il faut Ie concours de deux choses, 

ct quelquefois de trois. 
1

0 II faut qu'iI y ait eu une sentence qui ait adjuge 
Ie retrait, ce qui resulte de ces termes, apres Ie retrait 
adjuge par sentence. 

De I~t il suit que si, sur la dcnlande en retrait, rac
quereur avoit fait signifier au retrayant un acte par 

lequel il lui dedareroit qu'il reconnott Ie retrait, ('t 

offre de lui delaisser l'heritage, Ie temps des vingt-quatre 

heures ne courroit pas du jour de la signification de 
eet acte; racquercur ne pourroit le faire courir qu'cn 
faisant rendre une sentence contradictoireluent ou par
d6faut, qui d6creteroit ses offres. 



, 
TRAITE DES RETRAITS, 

3 G 2. Lorsque la sentence d'adj udication de retrait a\ 

et{~ prononcee a l'audience contradictoirement, et que 

les autres conditions ont ete aupar.avant remplies, Ie 

temps des vingt-quatre heures paroitroit devoir courir· 

des l'instant de la prononciation ; mais comme il ne se

roit pas facile de l'estimer, on do it compter seulement · 

depuis Pheure a laquelle Ie tenlps de l'audience a cou

(ume de Snir. 
Lorsque la sentence a ete rendue par defaut, les 

sentences par defaut n'ayant d'cffet que depuis leur 

signification, Ie telups des vingt-quatre heurcs ne peut 

conlmencer a caurir y'ue depuis la signification: il en 

est de n1cme lorsque la sentence a ete rendue en proces 

par ecrit. 
Si l'heure a laquelle la signification a ete faite n'a 

pas ete exprimee par l'acte de signification, Ie temps 

des vingt-quatrc heures ne courra que depuis rheure 

a laquelle le soleil se couche ce jour-Ia., l'acte ayant pu 
se faire jusqu'au coucher du soleil. 

353. Si., dans Ie temps des vingt-quatre heures, l'ac

quereur a appele de la sentence, je ne pense pas que 

Ie delai, pour satisfaire a la sentence, doive courir. 

Quelques coutumes, comme Reims, art. 202; Laon i 

236) Ie decident aiusi. En effet, l'acquereur ne paroit 

pas recevabJe a opposer que Ie retrayant n'a pas, dans 

le delal, satisfait aux charges de la sentence d'adj udi

cation du retrait., pendant que c'est eet acquereur qui,. 

par son appel, et par consequent par son Jait, Pen a 

empeche : il est au reste plus sur de faire les offres 

nonobstant rappeL 
354. 2° Pour que Ie H'lnps des vingt .. quatre heures 
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COUfe dans la coulUlne de Paris, il faut que l'acquereur 
ail' depose son conlrat d'acquisition au greffe? afin que 
Je retrayant puisse en prendre communication, et sa
voir Ie prix qu'il doit remhourser. C'est pourquoi, si 
ce depot n'etoit pas encore fait lors de la sentence d'ad· 
judicationdu retrait, Ie temps des vingt-quatre heure, 
ne couna que depuis Ie jour et rheure que ce depot 
aura ele fait; et si i'heure n'est pas exprimee par l'acte 
de depot, il ne courra que·depuis la derniere heure du 
.iour auquelle depot a ele fait, ne pouvant pas, faute 

de l'expression £Ie l'heure, y avoir de preuve qu'il ait 

ete fait plus tot qu'a cette derniere heure. 
355. L'acquereur n'est pas dispense de ce depot) 

quand meme dans Ie cours de l'instance il auroit donne 
copie de son contrat, ou l'auroit produit. Les annota~ 
leurs de Duplessis, chap. 3 , sect. 2. 

356. La coutume de Paris dit que ce depot doit etre 

fait partie presenle ou duement appe/ee: il suffit de l'ap
peler par acte signifie au domicile de son procureur; 
Duplessis, chap. 3, sect. ). Si le depot avoil ete fait hors 
Je fa presence du retrayant, et sans qu'il eut ete appele, 
il faudroit, pour que le temps put conrir, lui denoncer 
par ecrit que Ie depot du contrat a ete fait au greffr. ~ 
et qu'il est somme d'en prendre communication. 

Cela doit etre observe meme dans Ies coutumes qui 
disent sin1plement que Ie temps court depuis ie depot 
du contrat au greffe, sans ajouter partie pn!sente ou 
appelee : il est evident q u'ils doivent- se su ppIcer; car 
en vain l'acquereur feroit-il ce depot au greffe, si Ie 

• 

retrayant, pour qui il se fait, n 'en etoit pas averti. 
357. La coutume de Paris dernandant en tfoisierne 
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lieu, pour faire courir Ie temps des vingt-quatre heufcs, 

que l'acquereur ' ait affirme devant Ie jugc la sincerile 

du prix de son acquisition, s'il en est requis; il s1ensuit 
que s'il en a ere requis, Ie temps des vingt-quatre heu

res ne pourra courir que du jour et de l'heure qu'il 

aura fait devant Ie juge cette affirmation, en presence 

du retrayant; et si elle a ete faite en son absence, dc
puis Ie jour et I'heure qu'elle lui aura ete signifiee. Si 
rheure n'est pas exprimee par l'acle d'affirmation ou 

de signification, il ne pourra courir que depuis la der

niere heure de ce jour. 
, 

l\iais ]a coutulne n'exigeant cettc affirmation pour 

faire courir Ie tcnlps des vingt-quatre heures, que 
lorsque Pacquereur en a ete requis; s'il ne l'a pas ete 
avant ou lors de Ia sentence, Ie telnps des vingt-quatre 

heures ne laissera pas de courir, de s'accomplir, et 

d'emporter la dechcance du retrait, quoique cctte af-

fi ., "-c' rmatlon i: ;:Ht pas ete lalte. 

358. Qucique Ie telups des vingt-quatrc heures ac

corde pour rexecution du retrait, ne eoure pas tan t 
que l'acquereur n"'a pas depose son contrat au greffe, 
neannloins Brodeau, sur ledit article, dit que Ie rc
trayant clait poursuivre Pacquereur ~ et que s'il a passe 

l'an ct Ie jour depuis Ia sentence adjuJicative du re

trait, sans poursuivre l'acq uereur pour"mettre son con

trat au greffe, il doit etre declare clechu du retrair. II 

ajoute qu'il en (loit etre de meme si Ie retrayant ayant, 
depuis la sentence du retrait, assigne l'acquercur 

pour mcttre son contral au STeffe, il a Iaisse tomber 

ceue assignation en perenlption ; il rapporte un arret 

du 26 novembre 1636, qui l'a ainsi j uge sur sa plai-
" 
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·doirie. Les annotateurs de Duplessis, de redition 
de 1,699, traite des relraits, ch. 3, sect. 2, rapportent 

cette opinion de Brodeau , et pensent qu'elle est.suffi
samment autorisee par eet arret pour devoir passer en 
maxime. I.Ja seule raison sur laquelte,<>n appuie ceUe 
decision, est qu'en une matiere aussi rig'Qureuse que 
celle du retrait, Ie temps de l'execution de la sentenoe 
ne doit pas etre de plus longue dUf(~e que eelui de rae
lioIl sur laquelle eUe est intervenue. 

Ce pretendu principe que Brodeau alIegue pour Ie 
fondement de son opinion, est precisement ce qui est 
en contestation; l'action judicati qui nail de toutes les 
senlences, e~t une action ordirtaire, dont la dtiree est 

• 

de trente ans. Aueune loi .n'a fait a eet egard de dis-
tinction entre les sentences rendues sur des actions 
annales, et ceTles rendues sur des a'ctioilS ordinaires. 
L'acquereur he· pettt oppdser au retrayant, que Ie re
trayant a ete en demeure de satisfaire au rembourse
ment que fa coutume et la sentence adjudicative du 
retrait l'obligent de faire, pendant . que eet acquereur 
est lui-merhe en demeure de faire Ie depot de son con .. 
trat, que la-c(jutume l'oblige de faire: Mora debitoris 
purgatur per motam creditoris; nee potest intelligi in 
mord debitor, quandiu ipse creditor est in mont 

359- Notre coutume d'Orleans s-'est exprimee diffe
remment de celle de Paris: ell~ <lit simplement , 
art. 270: dedans vingt-quutre Iteures que Ie retrait est 
adjuge ou reconnu, faut payer, etc. II resuhe de ees 
termes ou reconnu, ajoutes lors de la reformation, 
qu'on pensoit autrefois que dans notre contume d'Or ... 
leans le temps des vingt-quatre heures couroit des 
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l'instant de la ,.signification de l'acte de reconnaissance 

du ~etrait faite par l'acque.reur au retrayant, san~ 

qu~il fut besoin de faire rcndre une sentence qui de
crthat les offrcs de facquereu r; et c'etoit encore Ie 

.. 

sentiment de Lalande, en son conlmentaire sur .cet 

article. ~lais depuis. il s'est pratique d'obteni rune sen

teuce qui donnat acte de la reconnoiss(}l1ce d.u retrait, 

et de ne faire courir Ie temps d.es Vll1gt-quatrc heure.~ 

que depuis cette sentence ~ ce qui a ete etabli pour 

empecher les fraudes des acquereurs qui cherchoient 

a fairc des sjg'nification~ de reconnoissance de retrait , 
Jont Ie retrayant n'eut pas de connoissance assez a 
temps; soit en :prenant Ie ttnlps de son absence, soit 

.en se servant quelquefois de voies encore plus crimi

nelles. 
360. Notre coutume d'Orleans n'exige point, 

comme celle de Paris, pour faire courir Ie temps des 

vingt-quatre heures, que l'acquereur ait depose son 

contrat au greffe., C'est pourquoi, dans notre coutu me , 

si l'acquerel~r n'a .pas. ete requis. par -Ie retrayant de 
fairc ce depot, Ie temps. des vingt-qnatre heures court 

depuis l'adj lldication du retrait, et emportera de .. 
cheance du retrait, q.uoique ce depot n~ait pas ete fait .. 

Mais quoique notre coutume d'Orleans ne se soit 

pas expliquee sur ce depot, si Ie retrayant a demand6 

ce depot du contrat au greffc pour en avo.ir commu

nication, tant que l'acq uereur ne satisfait pas a cette 
requisition, Ie temps des vingt-quarre heures ne peut 

courir contre Ie retrayant; car en ce cas c'e~t par Ie 

fait et la demeure de l'acquereur que Ie retrayq'l1t ne 

iausfait pas a son obligation; Ie retrayant ne pouvant 
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